
CONDITIONS GENERALES DE VENTE – CLIENTS CONSOMMATEURS,
PROFESSIONNELS ET NON PROFESSIONNELS

ARTICLE 1 - Désignation du Vendeur - Champs d’application - Définitions

Les présentes Conditions Générales de Vente s'appliquent, sans restriction ni
réserve à l'ensemble des ventes conclues par la société CAZENAVE PIECES
AUTO, Société par Actions Simplifiée unipersonnelle au capital de 400.000
EUROS, dont le siège est situé 23 CHEMIN DE LA NASQUE - 31770 COLOMIERS,
immatriculée au RCS de Toulouse sous le numéro 487 469 363, auprès de
consommateurs, d'acheteurs non professionnels et professionnels âgés de plus
de 18 ans et bénéficiant d'une pleine capacité juridique (ci-après dénommé
“le/les Client(s)”), désirant acquérir des pièces automobiles (ci-après les
« Produits ») proposés à la vente par CAZENAVE PIECES AUTO (ci-après
dénommée « le Vendeur ») sur son site Internet https://cazenave.net/
(ci-après dénommé le Site) ou directement en magasin.

On entend par :

● Consommateur : toute personne physique qui agit à des fins qui n'entrent pas
dans le cadre de son activité commerciale, industrielle, artisanale, libérale ou
agricole ;

● Non-professionnel : toute personne morale qui n'agit pas à des fins
professionnelles ;

● Professionnel : toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui agit
à des fins entrant dans le cadre de son activité commerciale, industrielle,
artisanale, libérale ou agricole, y compris lorsqu'elle agit au nom ou pour le
compte d'un autre professionnel.

Lorsque le Client est un professionnel, les présentes Conditions Générales de Vente
constituent, conformément à l'article L 441-1 du Code du Commerce, le socle unique de
la relation commerciale entre les parties.

Conformément à la réglementation en vigueur, ces Conditions Générales de Vente sont
systématiquement communiquées à tout Client professionnel qui en fait la demande, pour
lui permettre de passer commande auprès du Vendeur. Elles sont également
communiquées, dans les délais légaux, à tout Client préalablement à la conclusion d'une
convention unique visée aux articles L 441-3 et suivants du Code du Commerce.
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Elles s'appliquent, sans restriction ni réserve, à tous les Produits rendus par le Vendeur
auprès des Clients de même catégorie, quelles que soient les clauses pouvant figurer sur
les documents des Clients professionnels, et notamment ses conditions générales d'achat.

Toute commande et achat direct de Produits implique, de la part du Client, l'acceptation
des présentes Conditions Générales de Vente. Les renseignements figurant sur les
catalogues, prospectus et tarifs du Vendeur sont donnés à titre indicatif et sont révisables
à tout moment. Le Vendeur est en droit d'y apporter toutes modifications qui lui
paraîtront utiles.

ARTICLE 2 – Commandes sur le Site - Modalités

Il est précisé que les produits et prestations présentés sur le Site peuvent être achetés en
ligne lorsque le bouton « Ajouter au panier » est présent sur la fiche produit.

Il appartient au Client de sélectionner sur le Site le(s) Produit(s) qu’il désire commander,
selon les modalités suivantes :

2.1 Afin de passer commande sur le Site, le Client sélectionne le(s) Produit(s) dont il
souhaite consulter la fiche descriptive correspondante.

Après sélection du/des Produit(s), choix des quantités souhaitées, insertion dans le «
Panier » et Validation du “Panier”, le Client sera dirigé sur une page formulaire destinée à
fournir toutes les informations nécessaires à l’ouverture de son compte, s’il s’agit d’une
première commande, ou sera invité à fournir son identifiant et son mot de passe s’il est
déjà titulaire d’un compte.

Les informations nécessaires à l’ouverture d’un compte sont : la civilité, les nom et
prénom, l’adresse de facturation, un numéro de téléphone, une adresse e-mail valide
correspondant par la suite à l’identifiant du Client, un mot de passe strictement personnel
de six (6) caractères minimums et, de manière facultative, son numéro de carte client Le
Vendeur. Le client renseignera également sa volonté de recevoir ou non des offres
commerciales de Le Vendeur et/ou de ses partenaires.
Lors de chaque visite, lorsqu’il souhaitera accéder à ses informations personnelles dans
l’espace “Mon Compte” ou lorsqu’il passera une nouvelle commande, le Client aura été au
préalable identifié par son identifiant et son mot de passe.

Le Client pourra être amené à fournir, pour certaines catégories de Produits et/ou
Prestations, des renseignements sur son véhicule afin de lui afficher les produits adaptés
à son véhicule (ex. modèle du véhicule, …).
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Après renseignement du formulaire électronique de création de compte en cas de
première commande ou saisie des identifiants, le Client pourra retourner sur son Panier à
tout moment, supprimer ou ajouter des produits, puis choisir parmi les différentes modes
de livraison et saisir le cas échéant une adresse de livraison différente de l’adresse de
facturation.

Le Client est tenu de fournir toutes les informations nécessaires à la livraison : civilité,
nom, prénom, adresse, code d’accès, étage, numéro de bâtiment et autres informations
nécessaires, notamment un numéro de téléphone où le Client peut être joint dans la
journée en cas de prise de rendez-vous. Le Client devra renseigner l’ensemble des
champs obligatoires précisés sur le formulaire électronique.

2.2 A ce stade, la commande fait l’objet d’un récapitulatif consultable à tout moment et
reprenant tous les éléments suivants : Produit(s) et/ou Prestations, quantités, prix
unitaire, réductions éventuelles, mode de livraison, montant total de la commande
incluant les frais de livraison en fonction du mode de livraison choisi.

Le Client pourra revenir sur sa commande, la compléter, la modifier ou l’annuler tant qu’il
ne l’aura pas validée. Le Client validera sa commande en cliquant sur “Valider mon
panier”.

Le Client choisira son adresse de livraison ou son adresse de retrait de colis et validera
son choix en cliquant sur “Valider mon lieu de livraison”.

Le Client choisira son mode de paiement et validera son choix en cliquant sur “Avant
validation de ma commande, je reconnais avoir une obligation de paiement et j'ai lu et
accepté les conditions générales de vente et les conditions générales de réparation”.

2.3 Après avoir coché la case visée ci-dessus, le Client arrivera sur l’interface de
paiement.

Lorsque le Client aura validé son Panier, son mode de livraison et son paiement, la
commande ne pourra plus faire l’objet d’une modification ou annulation de la
part du Client, sauf accord exprès du Vendeur.

2.4 La vente ne sera considérée comme définitive qu’après :

● L’envoi au Client de la confirmation de l’enregistrement de la commande par la
Société par courrier électronique dans un délai maximum de vingt-quatre (24)
heures à compter de l’enregistrement de la commande. Si ce courrier électronique
de confirmation d’enregistrement de la commande n’était pas reçu dans les délais
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indiqués, il appartient au Client de contacter le Site, car il est possible que sa
commande n’ait pu être enregistrée pour des motifs techniques.

● et encaissement par le Vendeur de l’intégralité du montant de la commande.

L’enregistrement de la commande reprendra la nature et les quantités commandées, le
prix unitaire de chacun des produits et/ou prestations, le prix toutes taxes comprises
(TTC) de la commande et les frais de port (incluant notamment la manutention,
l’emballage et le transport).

Les conditions délais et modalités d’exercice du droit de rétractation, s’il est concerné par
la commande, et le formulaire type de rétractation, et le cas échéant le fait que le
consommateur supporte les frais de renvoi du bien en cas de rétractation et le coût de
renvoi du bien ne pouvant être normalement renvoyé par la Poste, et enfin l’information
selon laquelle l’exercice du droit de rétractation oblige le consommateur à payer des frais
lorsqu’il a souhaité expressément début l’exécution de la prestation de service. Ce prix
est celui facturé au Client, exprimé TTC en euros.

Les informations enregistrées par le système informatique de LE VENDEUR sont
considérées comme valant preuve de la commande (contenu et date) par le Client.

2.5 Certaines commandes pourront faire l’objet de demandes complémentaires avant
validation par le Vendeur.

Dans ce cas, le Client est prévenu des documents justificatifs à envoyer par email,
courrier ou télécopie à la Société afin d’obtenir la validation définitive de sa commande.

Le Vendeur se réserve le droit d’annuler la commande en cas de non-réception des
documents demandés dans un délai raisonnable ou de réception de documents non
conformes.

Le Vendeur s’engage à informer le Client par tout moyen à sa convenance, notamment en
cas de problème d’approvisionnement de produits, de commande anormale, de difficultés
prévisibles, d’indisponibilité d’un produit, d’incidents de paiement, ou de non-réception de
documents justificatifs.

La commande du Client ne sera considérée comme acceptée qu’après sa validation par Le
vendeur.

ARTICLE 3 – Tarifs

Les Produits sont fournis aux tarifs en vigueur figurant sur le Site au jour de
l’enregistrement de la commande parle Vendeur.
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Les prix sont exprimés en euros, nets et Toutes Taxes Comprises (TTC). Les prix ne
comprennent pas les frais d’expédition, de transport et de livraison, préalablement
indiqués au Client, qui sont facturés en supplément selon l’option choisie par le Client.

Le Vendeur se réserve le droit de modifier ses tarifs à tout moment par simple
modification du site internet https://cazenave.net/.

Les frais de livraison s’ajoutent au prix des marchandises commandées. Leur montant est
déterminé par le nombre, le poids et les dimensions du/des Produit(s) ainsi que par le
mode et le lieu de livraison choisi par le Client.

L’éco-participation relative au recyclage de certains Produits est mentionnée de façon
apparente dans le récapitulatif de commande. Cette éco-participation est, selon les cas et
conformément à la réglementation en vigueur, déjà incluse au prix du Produit ou s’ajoute
au prix du Produit.

ARTICLE 4 - Règlement

Le prix est payable au comptant, en totalité au jour de la passation de la commande par
le Client selon les modalités suivantes :

● paiement par carte bancaire (CB, VISA, MASTERCARD, AMERICAN EXPRESS)

● paiement par Paypal : en choisissant le paiement via Paypal, le Client sera
automatiquement dirigé sur son compte Paypal. Une fois le paiement Paypal validé,
le client pourra te

ARTICLE 5 – Livraison

Pour les Clients ayant la qualité de consommateur et de non-professionnel, conformément
aux dispositions de l'article L 216-4 du Code de la consommation, la délivrance des
Produits s'accompagne de la remise de la notice d'emploi, des instructions d'installation et
d'un écrit mentionnant la possibilité de formuler des réserves.

Les Produits faisant l'objet d'un achat immédiat peuvent être immédiatement emportés
par le Client, à partir du magasin du Vendeur.

5.1 – Modalités
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Le montant des frais d’expédition est indiqué dans le Panier, le récapitulatif de la
commande est sur la facture.

Les Produits commandés par le Client seront livrés en France, dans l’Union Européenne
mais également à l’export, hors Union Européenne.

Les produits seront livrés dans les délais indiqués lors du récapitulatif de commande en
fonction de l’option de livraison choisie, à l’adresse indiquée par le Client lors de sa
commande sur le Site ou directement en magasin lors de sa commande, si ce dernier a
choisi cette option.

Les délais indiqués sur le panier de commande sont des délais moyens habituels
correspondant aux délais d’acheminement et aux délais de traitement d’expédition.

Les livraisons à l’étranger peuvent avoir des délais de livraison plus long que ceux
annoncés sur le Site. Ces délais supplémentaires sont liés aux spécificités des livraison.

5.2 – Livraison à domicile

Le Client s’engage à transmettre, lors de la commande, toutes les informations
nécessaires à la livraison afin d’en garantir la bonne exécution, et notamment un numéro
de téléphone auquel le transporteur peut le joindre dans la journée.

Lors de la livraison, le Client doit pouvoir, si cela lui est demandé, présenter une pièce
d’identité.

Si le Client opte pour la livraison à domicile et en cas d’absence le jour de la livraison, le
transporteur laissera un avis de passage. Le Client se conformera aux instructions du
transporteur après le premier avis de passage, afin d’organiser avec celui-ci la réception
ou l’enlèvement des produits.

A défaut de réception des produits ou d’enlèvement des Produits en agence transporteur
dans un délai communiqué par le transporteur et suivant son premier avis de passage, les
produits seront automatiquement retournés à la Société.

En cas de difficultés rencontrées avec le transporteur, le Client devra, dans les mêmes
délais, en informer la Société par message électronique.

Le Client est tenu de vérifier l’état des Produits livrés et de s’assurer de leur conformité
avec la commande.
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En cas de problème (colis fracturé, produits manquants, etc), le Client portera toutes
réserves correspondantes aux observations constatées sur la feuille d’émargement, fera
signer le transporteur et conservera un exemplaire du document.

Les réserves doivent être notifiées au transporteur et au Vendeur par lettre recommandée
avec accusé de réception dans les trois (3) jours suivant la réception du produit. En cas
d’avarie, le Client doit refuser le produit endommagé au livreur et indiquer « refus pour
avarie » sur la feuille d’émargement, faute de quoi tout recours contre le transporteur
serait impossible.

Passé ce délai de trois (3) jours, et à défaut d’avoir respecté ces formalités, les Produits
seront réputés ne pas présenter d'avarie(s), ni d'anomalie(s) liée(s) au transport et
aucune réclamation ne pourra être valablement acceptée par la Société.

Par la signature du récépissé de livraison sans émettre de réserves précises, et
l’acceptation des produits, le Client reconnaît avec reçu la marchandise sans aucune
d'avarie(s), ni d'anomalie(s) liée(s) au transport, dans un état lui donnant toute
satisfaction.

En cas de livraison non conforme à la commande en qualité ou en quantité, le Client doit
en informer le Vendeur en indiquant la référence de la commande, en appelant nos
conseillers téléphoniques au téléphone :05.61.78.40.40 du lundi au vendredi de 09h00 à
12h00 et de 14h00 à 18h00 (service et appels gratuits), ou par le biais d’un courriel
adressé à commande@cazenave.net.

5.3 – Retard de livraison

Si les Produits commandés par un Client consommateur ou non professionnel n'ont
pas été livrés dans un délai de 30 jours après la date indicative de délivrance, pour toute
autre cause que la force majeure, le Client pourra notifier au Vendeur, dans les conditions
prévues à l'art. L 216-6 du Code de la consommation :

� soit la suspension du paiement de tout ou partie du prix jusqu'à ce que le Vendeur
s'exécute, dans les conditions des articles 1219 et 1220 du code civil ;

� soit la résolution de la vente, après avoir mis le Vendeur en demeure de s'exécuter
dans un délai supplémentaire raisonnable non respecté par le Vendeur.

La résolution peut être immédiate si le Vendeur refuse de s'exécuter ou s'il est manifeste
qu'il ne pourra pas délivrer les Produits ou si le délai de délivrance non respecté
constituait, pour le Client, une condition essentielle de la vente.
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En cas de résolution de la vente, les sommes versées par le Client lui seront alors
restituées au plus tard dans les quatorze jours qui suivent la date de dénonciation du
contrat, sans préjudice de l'allocation éventuelle de dommages et intérêts au profit du
Client.

Le Client professionnel ne pourra demander la Résolution du contrat de vente de
Produits qu’en cas de retard supérieur à 45 jours. La responsabilité du Prestataire ne
pourra en aucun cas être engagée en cas de retard ou de suspension de la fourniture du
Produits imputable au Client, ou en cas de force majeure.

Les livraisons sont assurées par un transporteur indépendant, à l'adresse mentionnée par
le Client lors de la commande ou de l'achat immédiat et à laquelle le transporteur pourra
facilement accéder.
Le Client reconnaît donc que c'est au transporteur qu'il appartient d'effectuer la livraison
et ne dispose d'aucun recours en garantie contre le Vendeur en cas de défaut de livraison
des marchandises.

Le Client est tenu de vérifier l'état des Produits délivrés.

Il dispose d'un délai de 7 jours à compter de la délivrance pour formuler par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception toutes réserves ou réclamations en cas
de défaut ou de vice apparent des Produits délivrés (par exemple : colis endommagé,
déjà ouvert...), comme en cas de défaut de remise de la notice d'emploi ou des
instructions d'installation avec tous les justificatifs y afférents (photos notamment).

Passé ce délai et à défaut d'avoir respecté ces formalités, les Produits seront réputés
exempts de tout vice apparent.

Il est rappelé que l'absence de réserves formulées par le Client lors de la délivrance des
Produits n'exonère pas le Vendeur de la garantie de conformité, telle que décrite ci-après.

ARTICLE 6 - Transfert de propriété - Transfert des risques

Le transfert de propriété des Produits du Vendeur, au profit du Client, qu'il s'agisse d'un
achat immédiat ou d'une commande, ne sera réalisé qu'après complet paiement du prix
par ce dernier, et ce quelle que soit la date de délivrance desdits Produits.

Sauf lorsque le Client fait appel à un transporteur qu'il a lui-même choisi, indépendant du
Vendeur, auquel cas le transfert des risques est effectué au moment de la remise des
Produits commandés par le Vendeur au transporteur choisi par le Client, quelle que soit la
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date du transfert de propriété des Produits, le transfert des risques de perte et de
détérioration s'y rapportant, ne sera réalisé qu'au moment où le Client prendra
physiquement possession des Produits qui voyagent donc aux risques et périls du
Vendeur.

ARTICLE 7 – Droit de rétractation – Client consommateur ou non professionnel

Le Client dispose d'un délai de rétractation de quinze (15) jours calendaires à compter de
la livraison des produits pour exercer son droit de rétractation sur l’intégralité ou une
partie de la commande.

Il dispose ensuite d’un délai de 14 jours suivant la communication de sa décision de se
rétracter, pour retourner ceux-ci à la Société à fin de remboursement, sans avoir à
justifier de motifs ni à payer de pénalités à l’exception éventuellement des frais de retour.

Les produits doivent être retournés en magasin situé au 23 chemin de la Nasque - ZI en
Jacca, 31770 COLOMIERS.

Le Client devra mentionner le ou les produits faisant l’objet d’un retour pour rétractation,
ainsi que le numéro de commande.

Le Client devra joindre la ou les factures concernées par les produits retournés, et les
éventuels justificatifs que le Service Clients communiquera au Client.

En l’absence de ces documents, le retour du produit ne pourra être traité dans les délais
normaux.

Les produits doivent être retournés dans leur emballage d'origine, en parfait état (non
endommagés, salis ou incomplets) et accompagnés de tous les accessoires et notices
éventuels et de la ou les factures concernées.

Les articles retournés incomplets, abîmés, endommagés ou salis ne pourront pas être
repris.
En cas de respect par le Client des stipulations ci-dessus, le Vendeur s’engage à
rembourser le Client au plus tard dans les quatorze (14) jours suivant la réception du
(des) Produit(s) retourné(s). Le remboursement se fera par crédit sur le compte bancaire
de la carte utilisée pour le règlement.

ARTICLE 8 – Responsabilité du Vendeur - Garanties
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Les Produits proposés à la vente sont conformes à la réglementation en vigueur en France
et ont des performances compatibles avec des usages non professionnels.

Le Client bénéficie de plein droit et sans paiement complémentaire, de la garantie légale
de conformité et de la garantie légale des vices cachés.

La responsabilité du Vendeur ne saurait être engagée dans les cas suivants :

� non-respect de la législation du pays dans lequel les Produits sont délivrés, qu'il
appartient au Client de vérifier avant passation de sa commande ;

� en cas de mauvaise utilisation, d'utilisation à des fins professionnelles, négligence
ou défaut d'entretien de la part du Client, comme en cas d'usure normale du
Produit, d'accident ou de force majeure.

8.1 – Garantie contractuelle

Les produits livrés par le Fournisseur bénéficient d'une garantie contractuelle d'une durée
de 12 mois, à compter de la date de facture, couvrant le vice de fonctionnement.

La présente garantie contractuelle ne couvre que les petites pièces mécaniques et les
pièces de carrosseries (à l’exclusions des moteurs et des boites de vitesse).

Etant précisé qu’en ce qui concerne les moteurs et les boites de vitesses la garantie
contractuelle est d’une durée de 3 mois.

En cas de retard, la garantie est prolongée pour la durée de celui-ci dans la limite de 6
mois.

Pour pouvoir invoquer le bénéfice de ces dispositions, l'acheteur doit aviser le vendeur,
sans retard et par écrit, des vices qu'il impute au bien et fournir toutes justifications
quant à la réalité de ceux-ci. Il doit en outre s'abstenir, sauf accord express du vendeur,
d'effectuer lui-même ou de faire effectuer par un tiers la réparation.

Le remplacement des Produits ou pièces défectueux n'aura pas pour effet de prolonger la
durée de la garantie ci-dessus fixée.

Au titre de la garantie, le vendeur remplacera gratuitement les pièces reconnues
défectueuses par ses services techniques ou si bon semble à l'acheteur, lui remboursera
le prix de la pièce sur la base de la facture d'achat. Les pièces remplacées gratuitement
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ou remboursées sont remises à la disposition du vendeur et redeviennent sa propriété. Le
remboursement éventuel, par le vendeur, de pièces de réparation ne pourra excéder 1/3
de la valeur de la pièce vendue à l'origine

La garantie enfin, ne peut intervenir si les Produits ont fait l'objet d'un usage anormal, ou
ont été employés dans des conditions différentes de celles pour lesquelles ils ont été
fabriqués, en particulier en cas de non-respect des conditions prescrites dans la notice
d'utilisation.

Elle ne s'applique pas non plus au cas de détérioration ou d'accident provenant de choc,
chute, négligence, défaut de surveillance ou d'entretien, ou bien en cas de transformation
du Produit.

8.2 – Clients consommateurs et non professionnels - Garantie légale de conformité

Le Vendeur s'engage à délivrer un bien conforme à la description contractuelle ainsi
qu'aux critères énoncés à l'article L217-5 du code de la consommation.

Il répond des défauts de conformité existant au moment de la délivrance des Produits et
qui apparaissent dans un délai de deux ans à compter de celle-ci.

Ce délai de garantie s'applique sans préjudice des articles 2224 et suivants du code civil,
la prescription commençant à courir au jour de la connaissance du défaut de conformité
par le Client.

Les défauts de conformité qui apparaissent dans un délai de vingt-quatre mois ou de
douze mois s'il s'agit d'un bien d'occasion à compter de la délivrance des Produits, sont,
sauf preuve contraire, présumés exister au moment de la délivrance.

En cas de défaut de conformité, le Client peut exiger la mise en conformité des Produits
délivrés par réparation ou leur remplacement ou, à défaut, une réduction du prix ou la
résolution de la vente, dans les conditions légales.

Il peut également suspendre le paiement de tout ou partie du prix ou la remise de
l'avantage prévu au contrat jusqu'à ce que le Vendeur ait satisfait aux obligations qui lui
incombent au titre de la garantie légale de conformité, dans les conditions des articles
1219 et 1220 du code civil.

Il appartient au Client de solliciter auprès du Vendeur la mise en conformité des Produits,
en choisissant entre la réparation et le remplacement. La mise en conformité du bien a
lieu dans un délai ne pouvant excéder trente jours suivant la demande du Client.
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La réparation ou le remplacement du Produit non conforme inclut, s'il y a lieu,
l'enlèvement et la reprise de celui-ci ainsi que l'installation du Produit mis en conformité
ou remplacé.

Tout Produit mis en conformité dans le cadre de la garantie légale de conformité bénéficie
d'une extension de cette garantie de six mois.

En cas de remplacement du Produit non conforme lorsque, malgré le choix du Client la
mise en conformité n'a pas été effectuée par le Vendeur, le remplacement fait courir, au
profit du Client, un nouveau délai de garantie légale de conformité, à compter de la
délivrance du Produit remplacé.

Si la mise en conformité sollicitée est impossible ou entraîne des coûts disproportionnés
dans les conditions prévues à l'article L 217-12 du Code de la consommation, le Vendeur
peut refuser celle-ci. Si les conditions prévues à l'article L 217-12 du Code de la
consommation ne sont pas remplies, le Client peut, après mise en demeure, poursuivre
l'exécution forcée en nature de la solution initialement sollicitée, conformément aux
articles 1221 et suivants du code civil.

Le Client peut enfin exiger une réduction de prix ou la résolution de la vente (sauf si le
défaut de conformité est mineur) dans les cas prévus à l'article L 217-14 du Code de la
consommation.

Lorsque le défaut de conformité est si grave qu'il justifie que la réduction du prix ou la
résolution immédiate de la vente, le Client n'est alors pas tenu de demander au préalable
la réparation ou le remplacement du Produit non conforme.

La réduction du prix est proportionnelle à la différence entre la valeur du Produit délivré
et la valeur de ce bien en l'absence du défaut de conformité.

En cas de résolution de la vente, le Client est remboursé du prix payé contre restitution
des Produits non conformes au Vendeur, aux frais de ce dernier.

Le remboursement est effectué dès réception du Produit non conforme ou de la preuve de
son renvoi par le Client et au plus tard dans les quatorze jours suivants, avec le même
moyen de paiement que celui utilisé par le Client lors du paiement, sauf accord exprès de
ce dernier et en tout état de cause sans frais supplémentaire.
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Les dispositions qui précèdent sont sans préjudice de l'allocation éventuelle de dommages
et intérêts au Client, à raison du préjudice subi par ce dernier du fait du défaut de
conformité.

Le consommateur dispose d'un délai de deux ans à compter de la délivrance du bien pour
obtenir la mise en œuvre de la garantie légale de conformité en cas d'apparition d'un
défaut de conformité. Durant ce délai, le consommateur n'est tenu d'établir que
l'existence du défaut de conformité et non la date d'apparition de celui-ci.

Lorsque le contrat de vente du bien prévoit la fourniture d'un contenu numérique ou d'un
service numérique de manière continue pendant une durée supérieure à deux ans, la
garantie légale est applicable à ce contenu numérique ou ce service numérique tout au
long de la période de fourniture prévue. Durant ce délai, le consommateur n'est tenu
d'établir que l'existence du défaut de conformité affectant le contenu numérique ou le
service numérique et non la date d'apparition de celui-ci.

La garantie légale de conformité emporte obligation pour le professionnel, le cas échéant,
de fournir toutes les mises à jour nécessaires au maintien de la conformité du bien.

La garantie légale de conformité donne au consommateur droit à la réparation ou au
remplacement du bien dans un délai de trente jours suivant sa demande, sans frais et
sans inconvénient majeur pour lui.

Si le bien est réparé dans le cadre de la garantie légale de conformité, le consommateur
bénéficie d'une extension de six mois de la garantie initiale.

Si le consommateur demande la réparation du bien, mais que le vendeur impose le
remplacement, la garantie légale de conformité est renouvelée pour une période de deux
ans à compter de la date de remplacement du bien.

Le consommateur peut obtenir une réduction du prix d'achat en conservant le bien ou
mettre fin au contrat en se faisant rembourser intégralement contre restitution du bien, si
:
1° Le professionnel refuse de réparer ou de remplacer le bien ;
2° La réparation ou le remplacement du bien intervient après un délai de trente jours ;
3° La réparation ou le remplacement du bien occasionne un inconvénient majeur pour le
consommateur, notamment lorsque le consommateur supporte définitivement les frais de
reprise ou d'enlèvement du bien non conforme, ou s'il supporte les frais d'installation du
bien réparé ou de remplacement ;
4° La non-conformité du bien persiste en dépit de la tentative de mise en conformité du
vendeur restée infructueuse.
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Le consommateur a également droit à une réduction du prix du bien ou à la résolution du
contrat lorsque le défaut de conformité est si grave qu'il justifie que la réduction du prix
ou la résolution du contrat soit immédiate. Le consommateur n'est alors pas tenu de
demander la réparation ou le remplacement du bien au préalable.

Le consommateur n'a pas droit à la résolution de la vente si le défaut de conformité est
mineur.
Toute période d'immobilisation du bien en vue de sa réparation ou de son remplacement
suspend la garantie qui restait à courir jusqu'à la délivrance du bien remis en état.

Les droits mentionnés ci-dessus résultent de l'application des articles L. 217-1 à L.
217-32 du code de la consommation.

Le vendeur qui fait obstacle de mauvaise foi à la mise en œuvre de la garantie légale de
conformité encourt une amende civile d'un montant maximal de 300 000 euros, qui peut
être porté jusqu'à 10 % du chiffre d'affaires moyen annuel (article L. 241-5 du code de la
consommation).

Le consommateur bénéficie également de la garantie légale des vices cachés en
application des articles 1641 à 1649 du code civil, pendant une durée de deux ans à
compter de la découverte du défaut. Cette garantie donne droit à une réduction de prix si
le bien est conservé ou à un remboursement intégral contre restitution du bien.

ARTICLE 9 - Données à caractère personnel

Les données personnelles recueillies auprès des Clients font l'objet d'un traitement
informatique réalisé par le Vendeur. Elles sont enregistrées dans son fichier Clients et sont
indispensables au traitement de sa commande. Ces informations et données personnelles
sont également conservées à des fins de sécurité, afin de respecter les obligations légales
et réglementaires. Elles seront conservées aussi longtemps que nécessaire pour
l'exécution des commandes et des garanties éventuellement applicables.

Le responsable du traitement des données est le Vendeur. L'accès aux données
personnelles sera strictement limité aux employés du responsable de traitement, habilités
à les traiter en raison de leurs fonctions. Les informations recueillies pourront
éventuellement être communiquées à des tiers liés à l'entreprise par contrat pour
l'exécution de tâches sous-traitées, sans que l'autorisation du Client soit nécessaire.

Dans le cadre de l'exécution de leurs prestations, les tiers n'ont qu'un accès limité aux
données et ont l'obligation de les utiliser en conformité avec les dispositions de la
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législation applicable en matière de protection des données personnelles. En dehors des
cas énoncés ci-dessus, le Vendeur s'interdit de vendre, louer, céder ou donner accès à des
tiers aux données sans consentement préalable du Client, à moins d'y être contraint en
raison d'un motif légitime.

Si les données sont amenées à être transférées en dehors de l'Union Européenne, le
Client en sera informé et les garanties prises afin de sécuriser les données (par exemple,
adhésion du prestataire externe au « Privacy Shield », adoption de clauses types de
protection validées par la CNIL, adoption d'un code de conduite, obtention d'une
certification CNIL, etc.) lui seront précisées

Conformément à la réglementation applicable, le Client dispose d'un droit d'accès, de
rectification, d'effacement, et de portabilité des données le concernant, ainsi que du droit
de s'opposer au traitement pour motif légitime, droits qu'il peut exercer en s'adressant au
responsable de traitement à l'adresse électronique suivante :compta@cazenave.net.

En cas de réclamation, le Client peut adresser une réclamation auprès du délégué à la
protection des données personnelles du Prestataire de la Commission Nationale de
l'Informatique et des Libertés.

ARTICLE 10 - Droit de propriété intellectuelle

Le Vendeur, ou le cas échéant son ou ses sous-traitants, reste propriétaire de tous les
droits de propriété intellectuelle sur les études, dessins, modèles, prototypes,
réalisations, représentations graphiques etc., réalisés (même à la demande du Client) en
vue de la fourniture des Produits au Client.

Le Client s'interdit donc toute reproduction ou exploitation desdits études, dessins,
modèles et prototypes, etc, sans l'autorisation expresse, écrite et préalable du Vendeur
qui peut la conditionner à une contrepartie financière. Par exception, le Vendeur, sur
demande du Client, pourra transférer la propriété de ses droits de propriété intellectuelle
sur les créations réalisées par lui pour le compte du Client. Ce transfert devra faire l’objet
d’un accord exprès et écrit du Vendeur.

ARTICLE 11 – Imprévision

En cas de changement de circonstances imprévisibles lors de la conclusion du contrat,
conformément aux dispositions de l'article 1195 du Code civil, la Partie qui n'a pas
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accepté d'assumer un risque d'exécution excessivement onéreuse peut demander une
renégociation du contrat à son cocontractant.

En cas de succès de la renégociation, les Parties établiront sans délai une nouvelle
commande formalisant le résultat de cette renégociation pour les opérations de fourniture
de Produits concernées.

Par ailleurs, en cas d'échec de la renégociation, les Parties pourront, conformément aux
dispositions de l'article 1195 du Code civil, demander d'un commun accord au juge, la
Résolution ou l'adaptation du contrat. Dans l'hypothèse où les Parties ne trouveraient pas
un accord pour saisir le juge d'un commun accord dans un délai de 30 jours à compter de
la constatation de ce désaccord, la Partie la plus diligente pourra saisir le juge d'une
demande de révision ou de Résolution du contrat.

Cependant, si le changement de circonstances imprévisibles lors de la conclusion du
contrat était définitif ou perdurait au-delà 3 mois, les présentes seraient purement et
simplement résolues selon les modalités définies à l'article « Résolution pour Imprévision
».

ARTICLE 12 - Exécution forcée en nature

En application de l‘article L 217-12 du Code de la consommation lorsque les conditions
visées audit article ne sont pas respectées, le Client consommateur ou non professionnel
peut, après mise en demeure, poursuivre l'exécution forcée en nature de la solution
initialement sollicitée, conformément aux articles 1221 et suivants du code civil.

Par dérogation aux dispositions de l'article 1221 du Code civil, les Parties conviennent
qu'en cas de manquement de l'une ou l'autre des Parties à ses obligations, la Partie
victime de la défaillance ne pourra en demander l'exécution forcée, sous réserve des
dispositions d'ordre public de l‘article L 217-12 du Code de la consommation.

La Partie victime de la défaillance pourra, en cas d'inexécution de l'une quelconque des
obligations incombant à l'autre Partie, demander la Résolution du contrat selon les
modalités définies à l'article « Résolution du contrat ».

ARTICLE 13 - Réduction proportionnelle du prix en cas d'exécution imparfaite de
l'obligation
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Outre la réduction de prix pouvant intervenir dans le cadre de la mise en jeu de la
garantie légale de conformité dans les conditions décrites ci-dessus, en cas de
manquement d'une Partie à l'une ou l'autre de ses obligations, le créancier pourra, en
application de l'article 1223 du Code civil, 15 jours après la réception par le débiteur
d'une mise en demeure signifiée par lettre recommandée avec demande d'avis de
réception, de s'exécuter restée sans effet, s'il n'a pas encore payé tout ou partie de la
prestation, notifier dans les meilleurs délais au débiteur sa décision d'accepter une
exécution imparfaite du contrat et d'en réduire de manière proportionnelle le prix.

L'acceptation par le débiteur de la décision de réduction de prix du créancier doit être
rédigée par écrit.

A défaut d'accord entre les Parties sur le montant de cette réduction proportionnelle du
prix, celui-ci sera déterminé à dire d'expert dans les conditions de l'article 1592 du Code
civil.

Dans l'hypothèse où le créancier de l'obligation aurait déjà payé le prix, il pourra, à défaut
d'accord entre les Parties demander au juge la réduction de prix.

ARTICLE 14 - Exception d'inexécution

L'exception d'inexécution est d'ordre public au profit du Client consommateur ou non
professionnel en cas de manquement à l'obligation de conformité incombant au vendeur
conformément à l’article L 217-8 du Code de la consommation.

Il est rappelé qu'en application de l'article 1219 du Code civil, chaque Partie pourra
refuser d'exécuter son obligation, alors même que celle-ci est exigible, si l'autre Partie
n'exécute pas la sienne et si cette inexécution est suffisamment grave, c'est-à-dire,
susceptible de remettre en cause la poursuite du contrat ou de bouleverser
fondamentalement son équilibre économique.

Le refus d'exécution prendra effet immédiatement, à réception par la Partie défaillante de
la notification de manquement qui lui aura été adressée à cet effet par la Partie victime de
la défaillance indiquant l'intention de faire application de l'exception d'inexécution tant
que la Partie défaillante n'aura pas remédié au manquement constaté, signifiée par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception ou sur tout autre support durable écrit
permettant de ménager une preuve de l'envoi.

Cette exception d'inexécution pourra également être utilisée à titre préventif,
conformément aux dispositions de l'article 1220 du Code civil, s'il est manifeste que l'une
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des Parties n'exécutera pas à l'échéance les obligations qui lui incombent et que les
conséquences de cette inexécution sont suffisamment graves pour la Partie victime de la
défaillance.
Cette faculté est utilisée aux risques et périls de la Partie qui en prend l'initiative.

La suspension d'exécution prendra effet immédiatement, à réception par la Partie
présumée défaillante de la notification de l'intention de faire application de l'exception
d'inexécution préventive jusqu'à ce que la Partie présumée défaillante exécute l'obligation
pour laquelle un manquement à venir est manifeste, signifiée par lettre recommandée
avec demande d'avis de réception ou sur tout autre support durable écrit permettant de
ménager une preuve de l'envoi.

ARTICLE 15 - Force majeure

Les Parties ne pourront être tenues pour responsables si la non-exécution ou le retard
dans l'exécution de l'une quelconque de leurs obligations, telles que décrites dans les
présentes, découle d'un cas de force majeure, au sens de l'article 1218 du Code civil.

En particulier, le vendeur est dégagé de plein droit, de tout engagement relatif au délais,
en cas de force majeure ou d’événement intervenant chez le vendeur ou ses fournisseurs,
tels que : lock-out, grève, épidémie, réquisition, guerre, embargo, défaut d'autorisation,
incendie, inondation, accident d'outillage, rebut de pièces importantes en cours de
fabrication, interruption ou retard dans les transports ou approvisionnements en matières
premières, énergie ou composants, ou de tout autre événement indépendant de la
volonté du vendeur. Les dépassements de délai de livraison ne peuvent donner lieu à
dommages-intérêts, à retenue ni annulation de commande.

La Partie constatant l'événement devra sans délai informer l'autre Partie de son
impossibilité à exécuter sa prestation et s'en justifier auprès de celle-ci. La suspension
des obligations ne pourra en aucun cas être une cause de responsabilité pour
non-exécution de l'obligation en cause, ni induire le versement de dommages et intérêts
ou pénalités de retard.

L'exécution de l'obligation est suspendue pendant toute la durée de la force majeure si
elle est temporaire et ne dépasse pas une durée de 60 jours. Par conséquent, dès la
disparition de la cause de la suspension de leurs obligations réciproques, les Parties feront
tous leurs efforts pour reprendre le plus rapidement possible l'exécution normale de leurs
obligations contractuelles. A cet effet, la Partie empêchée avertira l'autre de la reprise de
son obligation par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou tout autre
support durable écrit permettant de ménager une preuve de l'envoi. Si l'empêchement est
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définitif ou dépasse une durée de 60 jours, les présentes seront purement et simplement
résolues selon les modalités définies à l'article « Résolution pour force majeure ».

Pendant cette suspension, les Parties conviennent que les frais engendrés par la situation
seront répartis par moitié.

ARTICLE 16 - Résolution du contrat

16-1 - Résolution pour imprévision

La résolution pour l'impossibilité de l'exécution d'une obligation devenue excessivement
onéreuse ne pourra intervenir que 30 jours après la réception d'une mise en demeure
déclarant l'intention d'appliquer la présente clause notifiée par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception ou tout acte extrajudiciaire.

16-2 - Résolution pour inexécution d'une obligation suffisamment grave

La Partie victime de la défaillance pourra en cas d'inexécution suffisamment grave de
l'une quelconque des obligations incombant à l'autre Partie, notifier par lettre
recommandée avec demande d’avis de réception à la Partie Défaillante, la résolution
fautive des présentes, 60 jours après la réception d'une mise en demeure de s'exécuter
restée infructueuse, et ce en application des dispositions de l'article 1224 du Code civil.

En particulier, pour tout achat supérieur à 500 euros, si les ou les Produits n’ont pas été
livrés 7 jours après la date indicative de livraison, le Client peut se prévaloir de la
résolution pour inexécution.

16-3 - Résolution pour force majeure

La résolution de plein droit pour force majeure en cas d’empêchement définitif ou
dépassant une durée de 60 jours, ne pourra avoir lieu que 30 jours après la réception
d'une mise en demeure notifiée par lettre recommandée avec demande d'avis de
réception ou tout acte extrajudiciaire. Toutefois, cette mise en demeure devra mentionner
l'intention d'appliquer la présente clause.

16-4 - Dispositions communes aux cas de Résolution

Il est expressément convenu entre les Parties que le débiteur d'une obligation de payer
aux termes de la présente convention, sera valablement mis en demeure par la seule
exigibilité de l'obligation, conformément aux dispositions de l'article 1344 du Code civil.
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Les prestations échangées entre les Parties depuis la conclusion du contrat et jusqu'à sa
résolution ayant trouvé leur utilité au fur et à mesure de l'exécution réciproque de
celui-ci, ne donneront pas lieu à restitution pour la période antérieure à la dernière
prestation n'ayant pas reçu sa contrepartie et/ou devront être réglées au Vendeur.

En tout état de cause, la Partie lésée pourra demander en justice l'octroi de dommages et
intérêts.

ARTICLE 17 – Litiges – Attribution de juridiction

Pour toute réclamation, le Client peut contacter le Service Relations Clients au
05.61.78.40.40, du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 (service et
appels gratuits), ou par le biais d’un courriel adressé à commande@cazenave.net.

En cas d’échec de ce processus, conformément aux articles L.612-1 et suivants du Code
de la consommation, le Client a la possibilité de saisir gratuitement un médiateur agréé
par la Commission d’Evaluation et de Contrôle de la Médiation pour lui soumettre toute
réclamation liée à un achat d'un produit ou d'une prestation de service sur le Site,
introduite au cours des douze (12) derniers mois.

Le Client peut ainsi déposer sa requête par écrit :

● soit par courrier postal, à l'adresse : M. le Médiateur de Mobilians, 43 bis
route de Vaugirard - CS 80016 -92197 Meudon CEDEX,

● soit par courriel à l'adresse mediateur@mediateur-mobilians.fr ,
● soit sur son site internet : https://www.mediateur-mobilians.fr.

Le client a également la possibilité d'accéder à la plateforme européenne des litiges mise
en place par la Commission européenne à l'adresse suivante
:https://webgate.ec.europa.eu/odr/main/index.cfm?event=main.home.show&lng=FR.

La solution proposée par le Médiateur ne s’impose pas aux parties, qui restent libres à
tout moment de sortir du processus de Médiation.

Tous les litiges auxquels le présent contrat pourrait donner lieu, concernant tant sa
validité, son interprétation, son exécution, sa résiliation, leurs conséquences et leurs
suites seront soumis aux tribunaux compétents dans les conditions de droit commun.
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En cas de litige avec des professionnels et/ou commerçants, le Tribunal de commerce de
Toulouse sera compétent.

ARTICLE 18 - Langue du contrat - Droit applicable

Les présentes Conditions générales et les opérations qui en découlent entre le Vendeur et
le Client sont régies par et soumises au droit français. Elles sont rédigées en langue
française. Dans le cas où elles seraient traduites en une ou plusieurs langues, seul le
texte français ferait foi en cas de litige.

ARTICLE 19 - Acceptation du Client

Les présentes Conditions Générales de Vente sont expressément agréées et acceptées par
le Client, qui déclare et reconnaît en avoir une parfaite connaissance, et renonce, de ce
fait, à se prévaloir de tout document contradictoire et, notamment, ses propres conditions
générales d'achat, qui seront inopposables au Vendeur, même s'il en a eu connaissance.

Article 20 – Confidentialité

Les Parties s'engagent à titre de clause de confidentialité, pendant toute la durée de la
fourniture des prestations et sans limitation de durée après l'expiration de celui-ci, pour
quelque cause que soit, à la confidentialité la plus totale, en s'interdisant de divulguer,
directement ou indirectement, les informations, connaissances ou savoir-faire
expressément qualifiées de confidentielles par les Parties, auxquels ils auraient pu avoir
accès dans le cadre de l'exécution du présent contrat, à moins que lesdites informations,
connaissances ou savoir-faire ne soient tombés dans le domaine public ou que leur
divulgation soit rendue nécessaire en vertu d'un règlement particulier ou d'une injonction
administrative ou judiciaire.

Article 21 – Clause d’invisibilité

La nullité d’une clause contractuelle n’entraîne pas la nullité des présentes conditions
générales, chacune étant indivisible l’une de l’autre.

ARTICLE 22 - Information précontractuelle - Acceptation du Client
consommateur
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Le Client reconnaît avoir été informé par le Vendeur de manière lisible et compréhensible,
au moyen de la mise à disposition des présentes Conditions Générales de Vente,
préalablement à son achat immédiat ou à la passation de la commande et conformément
aux dispositions de l'article L111-1 du Code de la consommation :

� sur les caractéristiques essentielles des Produits et notamment les spécifications,
illustrations et indications de dimensions ou de capacité lui permettant d'acquérir
les Produits en toute connaissance de cause, notamment en ce qui concerne leurs
conditions d'utilisation. Les photographies et graphismes présentés ne sont pas
contractuels et ne sauraient engager la responsabilité du Vendeur. Le Client est tenu
de se reporter au descriptif de chaque Produit afin d'en connaître les propriétés et
les particularités essentielles ;

� sur le prix des Produits ou, en l'absence de paiement d'un prix, sur tout avantage
procuré au lieu ou en complément de celui-ci et sur la nature de cet avantage;

� sur les modalités de paiement, de livraison et d'exécution du contrat de vente

� en l'absence d'exécution immédiate de la vente, sur les délais de délivrance des
Produis commandés ;

� sur l'identité du Vendeur et l'ensemble de ses coordonnées ;

� sur l'existence et les modalités de mise en œuvre des garanties (garantie légale de
conformité, garantie des vices cachés, éventuelles garanties commerciales) et le cas
échéant, sur le service après-vente ;

� sur la possibilité de recourir à un médiateur de la consommation, dont les
coordonnées figurent dans les présentes Conditions Générales de Vente, dans les
conditions prévues au Code de la consommation ;

� sur les modalités de résolution et autres conditions contractuelles importantes et, le
cas échéant, sur les coûts de l'utilisation de la technique de communication à
distance, l'existence de codes de bonne conduite et les cautions et garanties
financières ;

� sur les moyens de paiement acceptés ;

Le fait pour le Client, d'effectuer un achat immédiat ou de commander un Produit
emporte adhésion et acceptation pleine et entière des présentes Conditions Générales de
Vente et obligation au paiement des Produits commandés, ce qui est expressément
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reconnu par le Client, qui renonce, notamment, à se prévaloir de tout document
contradictoire, qui serait inopposable au Vendeur.
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